
REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple Un But UneFoi

LOI
PORTANT CODE DE L ASSAINISSEMENT

EXPOSE DES MOTIFS

L Etat du Senegal s est engage depuis 2005 dans Ie processus d atteinte des

Objectifs du Millenaire pour Ie Developpement COMO qui consistent a reduire
de moitie la pauvrete dans les pays en developpement non pas en termes de

hausse des revenus par tete d habitant mais par l acces aux services sociaux
de base notamment l Education la Sante l amelioration du cadre de vie des

populations par entre autres la couverture des besoins enassainissement

II convient tout de meme de preciser que depuis 2000 deja Ie secteurde
I assainissement constituait une grande preoccupation duChef de l Etat On

nota ainsi pour la premiere fois la creation en 2004 d un Ministere charge
essentiellement des questions d Assainissement

Cette forte volonte politique sera reaffirmee et materialisee par la prie en

compte de l Assainissement comme faisant partie des setteurs prioritaires que
sont l Education la Sante l Agriculture et I Hydraulique

Dans cette dynamique it a ete note des allocations de ressources budgetaires
assez importantes consenties par l Etat soutenu en cela par les partenaires au

developpement Ces financements ont permis de densifier et d etendre
sensiblementles reseaux d assainissement afin d ameliorer la qualite du

service offert aux usagers et ceci a travers d ambitieux programmes comme

Ie Programme Eau a Long Terme 2002 2009 et Ie Programme d Eau Potable
et d Assainissement du Millenaire 2005 2015

Cependant des efforts restent a faire pour atteindre les OMD qui prevoient
pour l assainissement urbain de passer d un taux d accesde 57 en 2004 it
78 en 2015 Ce qui devra permettre it 1 073 000 personnes
suppJementaires de disposer d un service d assainissement adequat En ce qui
concerne Ie taux de traitement it devra passer de 19 0

0 en 2004 a 61 en

2015 d ou un volume supplementairea traiter de 34 000 m3 j

L Etat du Senegal a egalement mis un accent particulier sur l assainissement

des eaux pluviales A ce sujet des reseaux de drainage des eaux pluvialesont
ete realises dans plusieurs centres urbains

En ce qui concerne I assainissement rural iI est encore tres peu developpe Le
taux d acces qui n etait que de 17 en 2004 devra etre port a 590 0 en 2015
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Cette situation se traduit par une forte prevalence des maladies d origine
hydrique et une degradation de I environnement

Du point de vue legislatif la question de I assainissement au Senegal est

traitee jusqu a present dans divers codes code de l eau code de I hygiene
code de l envirol1nement code de l urbanisme code de la construction II

s agit darts cette loi de definir un code unique et harmonise de

l assainissement ce qui permettra notamJl1ent l acces de tous it la regie de

droit en matiere d assainissement au SenegaL
La Ioi portant organisation du service public de l eau et de l assainissement
coliecti f adoptee en 20008 a defini les grands principes de I organisation de
l assainissement Elle a notamment precise que l Etat assure la fonction
d Autorite delegante des services publics de l eau et de l assainissement
collectif et qu elle peut deleguer cette fonction a toute personne morale de
droit prive ou public et que la delegation de gestion peut couvrir differents

mOdescontractuels a savoir la concession l affermage ou la regie ainsi que

toute variante oucombinaison de ces trois contrats

Fruit d une elaboration participative impliquant tous les acteurs concernes Ie

present Code tient compte d une part des conclusions detoutes les etudes
relatives au secteur et d autre part des conventions internationalesainsi que

des experiences pertinentes d autres pays

Le titre premierdelimite Ie domaine de l assainissement Iiquide eaux

usees excretas et eaux pluviales et les dispositions relatives a l elaboration

I adoption et I approbation des plans directeurs d assainissement des eaux

usees et eaux pluviales pour les communes et des plans locaux d hydraulique
et d assainissement pour lescommunautes rurales ainsi que leur articulation

necessaireavec Ie plan directelir d urbanisme
II enonce egalement les dispositions relatives aux deversements

ecoulements depots jets enfouissements et immersions directs ou indirects

de dechets Iiquides d origines domestique hospitaliere et industrielle soumis
aux dispositions de la presente loi sur toute l etendue du terrltoire terrestre

fluvial et cotier du Senegal
Enfin it est defini Ie regime des differents effluents qu elle soit d origine

domestique pluviale industrielle ou hospitaliere
Le second titre est relatif aux dispositions particulieres II definit les

Conditions generales de rejet des eaux epurees en milieu naturel la

reutilisation des eaux epurees d origine domestique et industrielle Ie regime
particulier reserve aux Boues de vidange la protection des dispositifs publics
d assainissement contre les dommages et les conditions d etablissement d un

Assainissement autonome
Le troisieme et dernier titre aborde la question des infractions et

sanctions a travers l identificationdes Agents et procedures de constatation

des infractions et les Dispositions penales

Tel estl objet du present projet de loi
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
VnPeupleVn But Vne Foi

Loi nO 2009 24

portant Code de I Assainissement

L Assemblee nationaIe a adopte en sa seance du mercredi 17 juin 2009
Le Senat a adopte en sa seance du lundi 29 juin 2009
Le President de la Republique promulgue la loi dont la teneur suit

TITRE PREMIER DES DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE I Notions

Article L premier Definitions

1 I assainissement liquide s entend de la gestion des eaux usees des excretas et des
eaux pluviales en vue de prevenir des dommages it la santeet it la securite de
I homme ainsi qu it I environnement

2 lassainissement collectif s entend de la gestion collective des eaux usees des
excretas et des eaux pluviaIes par I Etat ou ses demembrements it I exterieur de la
concessIOn

3 lassainissement autonome comprend lassainissement individuel et

I assainissement semi collectifnon raccorde it un reseau public d assainissement

4 I assainissement individuel est la gestion domiciliaire des eaux usees domestiques
des excretas et des boues de vidanges par lusager it linterieur de la concession

5 I assainissement semi collectif est la gestion domiciliaire et collective des eaux

usees domestiques dans la concession par lusager qui assure la collecte et Ie
pretraitement et it lexterieur par la collectivite locale beneficiaire ou Ie
de16gataire

6 les eaux usees domestiques sont des eaux usees provenant d un lieu public des
habitations ou tout autreetablissement assimile

7 les eaUx usees industrielles s entendent des eaux provenant d s installations
classees dont les effluents sont it dominante organique biodegradable compatibles
avec un bon fonctionnement du reseau d egout et de la station d epuration en aval

8 constitu nt des eaux usees hQspitalieres les eaux usees provenant des
etablissements de sante

9 les eaux pluviales sont des eaux de precipitations meteorologiques dont les

caracteristiques physiques chimiques et biologiques n ont pas subi de
modifications it la suite de leur utilisation pour les besoins humains menagers
animaux agricoles ou industriels

10 constitue un dechet toute substance solide liquide gazeuse ou residu d un

processus de production de transformation ou d utilisation de toutes autres

substances eliminees destinees ou devant etre eliminees en vertu des lois et

reglements en vigueur



II La pollution est toute contamination ou modification directe ou indirecte de
lenvironnement Iprovoquee par tout autre acte susceptible soit d affecter
defavorablement tfne utilisation du milieu profitable a 1 homme soit de provoquer ou

risquer de provoq er une situation prejudiciable a la sante a la securite au bien etre
de l homme ala aune a la flore a l atmosphere aux eaux et aux biens individuels
et collectifs

12 Est considere comme pollueur toute personne physique ou morale emettant un

polluant qui entral e un desequilibre dans Ie milieu nature

13 Constituent U4 reseau d egout les canalisations enterrees et ses dependances tels

que les regards tlles stations de pompage servant a transporter des eaux usees des
eaux de pluie ou 1 s deux a la fois depuis leur source jusqu a une station d epuration
ou unmilieu na I recepteur
14 Un reseau d e out unitaire ou reseau d egout combine est un egout compose de
canalisations ente ees et ses dependances notamment les regards et les stations de

pompage servant transporter aussi bien les eaux usees que les eaux pluviales
15 Un reseau d gout separatif s entend d un egout compose de deux types de
canalisation distincts et ses dependances tels que les regards et les stations de

pompage qui servent l un au transport des eaux usees et l autre au transport des
eaux pluviales

i
I

16 Un reseau d egout pseudo separatif est un egout compose de deux types de
canalisation distincts et ses dependances notamment les regards et les stations de

pompage servant l un au transport deseaux usees et de la portion des eaux
pluviales

provenant des inuneubles et l autre au transport des eaux pluviales provenant de la
I

VOlne i

17 Constitue une eposante un emplacement ai air libre amenage pour recevoir les
matieres de vidange des fosses d aisance en vue de permettre leur sechage et Ie
traitement des lixitiats sans nuisance pour Ie voisinage
18 Les matieres T suspension sont une masse de matieres insolubles ou colloIdales
retenues par filtrajon qualitative ou separee par centrifugation elles s expriment en

mglitre i
I

19 Les boues de dange s entendent des matieres extraites des ouvrages individuels
d assainissement 4es eaux usees que sont les fosses septiques les fosses etanches et

les puits d infiltration

20 Une autorite delegante est celle detentrice et responsable ultime de par la loi du
service public de I assainissement sur une aire geographique donnee

21 Est delegataire toute personne morale chargee du patrimoine des investissements
etou de l exploitation du service public
22 La delegation s entend d un contrat par lequel l autorite delegante charge un

delegataire de gerer un service public a ses frais risques et perils d etablir etou

d exploiter des installations d assainissement collectif envue de satisfaire les besoins
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des usagers pour une duree et dans les conditions fixees par ledit contraL La

delegation peut prendre la forme d une concession d un affermage ou d une regie

CHAPITRE n hamp d appIication

Article L 2 Le domaine d application de lassainissement liquide eaux usees
excretas et eaux pI viales est regi par les dispositions du present Code qui enonce les

dispositions rela iyes ai elaboration ai adoption et it I approbation des plans
directeurs d assaitfssement des eaux usees et eaux pluviales pour les communes et

des plans locaux d hydraulique et d assainissement pour les communautes rurales

II definit egaleme les dispositions relatives aux deversements ecoulements depots
jets enfouissemen s et immersions directs ou indirects de dechets liquides d origines
domestique hospi liere et industrielle soumis aux dispositions de la presente loi sur

toute I etendue du erritoire terrestre fluvial et cotier de la Republique du Senegal

Article L 3 Tout deversement ecoulement depot jet enfouissement et immersion
directs ou indirects de dechets liquides d origines domestique et industrielle dans Ie
milieu naturel doit faire l objet d une depollution prealable dans les conditions fixees

par les textes en vigueur

Article L 4 Les ources de pollution sont reglementees dispositions juridiques en

vigueur notamment Ie present code Ie code de I environnement Ie code de I eau et

Ie code de l hygien6
i

Les sources de ppllution sont tenues de se soumettre aux controles des agents
assermentes au titrb de ces differents codes ou de leurs deIegataires

Arti le L 5 Lesl sources de pollution envisagees sont assujetties a autorisation

prealable et soumises aux enquetes de I Administration

I
Chapitre In R sponsabilites et Planification en matiere d assainissement

Iiquide I
I

Article L6 L Etat fiXe Ie cadre juridique et institutionneI en matiere
d assainissement liquide en sa qualite d autorite delegante

Toutefois il peut au moyen d une delegation de service contier certaines de
ses competences a des personnes morales de droit public ouprive dans les conditions
fixees par la loi sur Ie service public de I eau potable et de I assainissement collectif

Article L 7 Les ollectivites locales notamment les communes sont responsables
concurremment av c I Etat du financement des investissements et de I exploitation
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des ouvrages de collecte et d evacuation des eaux pluviales notamment les canaux it

ciel ouvert

A cet effet les co unes signent des conventions avec Ie delegataire auquel elles
confient cette expl itation Ces conventions determinent notamment les modalites

techniques et fman ieres de I exploitation des ouvrages par Ie deIegataire pour Ie

compte des comm es

Un arrete c njoint des ministres charges de I Assainissement et des
Collectivites locales fixe Ie modele de convention

Article L 8 Toute ommune doit etre dotee d un plan directeur d assainissement des
eaux usees et eaux p uviales

Toute communaute ale doit egalement etre dotee d un plan local d hydraulique et

d assainissement
Le plan directeur t Ie plan local dans son volet assainissement definissent la

politique enmatiere assainissement de la collectivite locale a court et moyen terme

Ils doivent compren e

Un diagnosticde la situation actuelle ainsi que des perspectives
une definition de la strategie de collecte et de traitement des eaux usees
une maitrise d ruissellement et de la qualite des rejets pluviaux

I

les scenarii et fes programmes d investissement de l assainissement
la programma ion de la realisation des travaux

i
I

i
I

Article L 9 L existbnce d un plan directeur d assainissement des eaux usees et eaux

pluviales est assujetlie a l existence prealable d un plan directeur d urbanisme Le

zonage assainissemeIit des plans directeurs d urbanisme est partie integrante dudit

plan et est opposabl comme tel aux tiers

Article L 10 Sur de1iberation la commune adopte Ie plan directeur d assainissement
et la communaute Male Ie plan local d hydraulique et d assainissement Leurs

procedures d instruction sont definies dans la partie reglementaire du present code
I
i

Article L 11 Les plans directeurs d assainissement des eaux usees et eaux pluviales
et les plans locaux d hydraulique et d assainissement sont approuves par l autorite
administrative competente

Article L 12 Les depenses afferentes a l elaboration des plans directeurs
d assainissement des eaux usees et eaux pluviales pour les communes et des plans
locaux d hydraulique et d assainissement pour les communautes rurales sont a la

charge desdites collrctivites locales L Etat peut y contribuer notamment au moyen
I
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de son budget general ou de tout autre financement mis a sa disposition par des

partenaires au develpppement

CHAPITRE IV egimes des effluents

Section I Re ime e Ieffluent d ori ine domesti ue

Article L13 Le re et d effluents non epures d origine domestique d excretas et de

boues de vidange ans les caniveaux canaux d eaux pluviales a ciel ouvert ou

canalisations d ecodlement d eaux pluviales fermees ainsi que sur la surface des sols

naturels ou amenag s est interdit sur toute I etendue du territoire national
De meme qu est in erdit Ie rejet d effluents domestiques non epures dans les cours

d eau lacs etangs e mer

Article L14 Auc e autorisation de rejet d eaux usees domestiques par infiltration

percolation ou abso tion n est delivree si les effluents debouchent a moins de trente

cinq metres d un pits ou d une source ou a moins de quinze metres d une reserve
d eau de surface ou jd un cours d eau dont Ie debit d etiage est inferieur a cinq metres
cubes seconde

Article LIS Tout lieu pouvant produire des eaux usees d origine domestique doit

etre equipe d un ysteme d evacuation de ces eaux etabli en conformite aux

dispositions du present Code de ses textes d application et des autres textes en

vigueur I i

Article L16 L a torisation de raccordement d un systeme d evacuation d eaux

usees d origine do estique a un egout public ne peut etre delivree que si la requete
est appuyee des plans ou schemas du raccordement sollicite de renseignements
concernant les voluples d eau susceptibles d etre rejetes et Ie cas echeant de tous

autres renseignements destines a apprecier la qualite de l effluent et l importance et

I opportunite du racfordement demande

Article L17 Les ahtorisations de rejet d effluents domestiques en zones protegees
dites perimetres d protection des points de prelevement d eau potable sont regies
par la loi nO 81 13 du 4 mars 1981 portant Code de l Eau Des arretes pris en

application de la presente loi et des codes de I Eau et de I Environnement fixent les
normes des rejets admissibles a l interieur des zones protegees

Article L18 Lorsqu un egout public est accessible a moins de soixante metres d un

lieu produisant des effluents d origine domestique Ie dispositif d evacuation de ce

lieu doit etre raccorde a I egout public dans les conditions fixees par Ie Code de

I Urbanisme
Toutefois Ie Ministre charge de I Assainissement peut en accord avec Ie Ministre

charge de l Urbanisme surseoir a l obligation de raccordement lorsqu une

installation d epuration des eaux en parfait etat de fonctionnement existe depuis
I
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moins de cinq ans et qu elle produit un effluent epure dont les caracteristiques sont

conformes aux nOIll1es en vigueur

Article L19 Lors ue Ie proprietaire d un lieu produisant des effluents pollues
d origine domestiq e ne pouvant pretendre a l application de larticle L 18 alinea 2

de la presente loi ne s est pas conforme ai obligation de raccordement de son

dispositif d evacuat on d eaux usees a l egout public il est astreint au paiement des

taxes et redevance appliquees aux utilisateurs des egouts publics nonobstant les

contraintes pouvant etre exercees contre lui au titre des dispositions penales de la

presente loi

Article L20 Lors ue aucun egout public n est disponible a moins de soixante

metres du lieu de p oduction des eaux usees domestiques ou lorsque Ie lieu n est pas
raccordable par gra ite sur Ie reseau d egout public car se heurtant a des obstacles

techniques import ts dfunent justifies une dispense de raccordement peut etre

accordee des lor que la propriete peut etre equipee d une installation

d assainissement tonome recevant l ensemble des eaux usees domestiques
conforme aux dispo itions des reglements et normes en vigueur au Senegal

Article L 21 Les dimensions la pente l alignement et les materiaux de construction

d un dispositif d ev cuation des eaux usees domestiques de meme que les methodes

utilisees pour la coIlfection des fouilles la pose des conduites les raccordements les

essais Ie remblaien1ent des tranchees la refection des trottoirs chaussees routes et

autres lieux publid doivent etre en tous points conformes aux textes en vigueur
notamment en matiere d urbanisme de travaux publics de construction et de

sAec lte L22 D I I I d rt d d f dme e ans tous es cas ou e mveau e so Ie un ISpOSltI evacuatIOn

d eaux usees d origine domestique est plus bas que Ie niveau de raccordement a

I egout public uti systeme de relevement doit etre installe pour permettre
I ecoulement norm l de l effluent dans I egout public
Ce systeme de rele ement et sonentretien sont a la charge
a de l administrati n ou de ses delegataires lorsque Ie reseau d egout public n etant

pas en place I admristration ou ses deIegataires a fourni aux proprietaires des lieux

concemes des rens gnements errones sur l implantation des ouvrages en projet
b des proprietaires ides lieux concemes lorsque ceux ci ne se sont pas conformes aux

recommandations de I Administration OU de ses delegataires

Article L23 La mise en place de tiltres a sable ouverts ou subsuperficiels de puits
filtrants de plateaux absorbants d epandages souterrains et en general de tout

dispositif d epuratipn des eaux usees domestiques par infiltration percolation ou

absorption dans Ie sol n est admise que precedee d un systeme de retenue des

matieres en suspension contenues dans I effluent brut Ce dispositif doit etre

conforme aux norrpes en vigueur et conditions d installation fixees par arrete du

Ministre charge de l Assainissement apres avis des ministres concemes

I
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Article L24 Les ipstallations interieures d evacuation des eaux usees doivent etre

entretenues et netto ees par leurs proprietaires L Administration ou ses delegataires
peut en cas de def illance des proprietaires concemes prendre les mesures requises
pour assurer I entr tien aux frais des interesses dans les conditions prevues aux

articles L25 et L26 e la presente loi

Article L2S L e etien du reseau interieur de l immeuble est a la charge du

proprietaire des lieu raccordes
Si I Administration ou ses delegataires constate une carence dans I entretien de cette

partie de branchemJnt les travaux sont effectues d office a la charge du proprietaireI
auxconditions pre es a larticle L24

Article L26 Les ais d etudes et de raccordement d un dispositif d evacuation des
eaux usees d origi domestique a l egout public ou les frais lies a ses extensions
ainsi que les presta ons de service de I Administration ou de ses delegataires sont a
la charge des propri taires
Ces frais sont fac es sur la base du bordereau des prix etabli par Ie Ministere charge

I

de I Assainissement

Article L27 Le fmancement du raccordement d un dispositif public d evacuation
des eaux usees d opgine domestique a l egout public peut etre assure en tout ou

partie par I Etat dan Ie cadre des textes envigueur
0

Article L28 Nul ne peut raccorder a un dispositif d evacuation des eaux usees

domestiques separatif
des descentes de outtieres
des siphons de c6ur
des conduites de drainage
des conduites d ecoulement d eau de ruissellement et plus generalement des
canalisations ve iculant des effluents autres que ceux defmis comme d origine
domestique au s s du present Code

Article L29 II est formellement interdit de deverser dans les collecteurs publics
d eaux usees

les eaux de source de drainage et de fosses

Ie contenu des fosses etanches ou d accumulation

Ie contenu des fosses septiques et des fosses toutes eaux

les ordures menageres les dechets plastiques
les hydrocarbures
les substances radiractives
les residus de peinmres
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les huiles usagees
les produits

issut
du curage d ouvrages d assainissement de type collectif ou

individuel

les corps et tieres solides les liquides ou produits gazeux nocifs ou

inflammables

les substances tels que les boues les sables les gravats les coIles les goudrons les
huiles etc qui de ar leur nature peuvent compromettre Ie bon fonctionnement des

egouts deteriorer a canalisation mettre en danger Ie personnel charge de leur
entretien ou deregle la marche normale des stations d epuration

les eaux de temperature superieure a 300 C

les eaux de pH 5 et 8 5

les substances sus eptibles de favoriser la manifestation d odeurs ou de colorations
anormales dans les aux acheminees par les egouts publics

Ies dejections soli es ou liquides d origine animale notamment Ie purin
les eaux non dom

I stiques ou chimiques ne repondant pas aux conditions generales
d admissibilite celles n ayant pas fait l objet de neutralisation ou traitement

prealable ou contenant des substances nocives dont les valeurs depassent les limites

prescrites par la reglementation en vigueur

Article L30 La liste de ces deversements interdits n est pas limitative EIle pourra
toujours etre compl tee par les textes en vigueur en la matiere
Les agents asserme tes du service de l assainissement ont la possibilite d effectuer
chez tous les usagers des prelevements de controle afm de verifier la nature des rejets
envoyes dans les co lecteurs publics

Article L31 Lor qu une propriete est entouree d autres proprietes et que la
construction d un dlSpositif d evacuation des eaux usees ou que Ie raccordement de

ce demier ai egout public ne peut etre realise sans empieter sur une ou plusieurs des

proprietes vOisines e proprietaire demandeur peut etre autorise a traverser la ou les

proprietes conceme s moyennant paiement d une indemnite de servitude Cette

disposition ne conc rne que les proprietes voisines non baties Les proprietaires des
terrains voisins ou traverses ont alors la faculte de se servir des travaux faits pour
l ecoulement de leurs eaux usees
lIs supportent dans ce cas

1 une part proportionnelle de la valeur des travaux dont ils profitent
2 les depenses resultant des moditications que l exercice de cette faculte peut rendre

necessaires

3 pour l avenir une part contributive dans l entretien des travaux devenus
communs

Les contestations aqxquelles peuvent donner lieu I etablissement et I exercice de la

servitude la fixatiQn du parcours des canalisations les indemnites et les frais
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d entretien sont portes devant Ie juge du tribunal regional de la juridiction des lieux
concernes qui en se pronon9ant doit concilier les interets de I operation avec Ie

respect du it la propr ete

Article L32 Q conque sollicite I autorisation de raccorder son dispositif
d evacuation d eaux usees domestiques a l egout public doit accepter de se soumettre
aux verifications d sage de I Administration ou de ses deIegataires necessitant une

visite de sa propriete privee

Si les conditions de raccordement sont remplies Ie Ministre charge de
I Assainissement o ses delegataires procedent au branchement a la charge du

requerant aux cond tions definies a l article L 26 et Ie cas echeant L 27 de la

presente loi

Article L33 Le inistere charge de I Assainissement est responsable de la
realisation I entretie et la maintenance des egouts publics et leurs annexes II peut
toutefois confier to t ou partie de sa mission a un ou plusieurs delegataires dans les
conditions fixees pari decret

I

Article L34 II est interdit a toute personne physique QU morale non mandatee par Ie
Ministre charge de l Assainissement d intervenir sur un egout public ou ses annexes

Article L3S Toute alteration obstruction deterioration ou destruction d un egout
public ou de ses annexes s assimile aux infractions reprimees par larticle LI05 de la

presente loi lorsque on auteur n a pu faire la preuve du caractere accidentel de son

acte et par l article 106 s il a agi volontairement aux fins de nuire ou de derober ou

pour toutes autres ra sons sans prejudice des dommages interets pouvant par ailleurs
etre demandes par Ie Ministre charge de I Assainissement agissant au nom et pour Ie

compte de l Etat o par ses delegataires s ils ont subi les consequences de tels

dommages

Article L36 Tout delversement en egout public de nature a mettre en danger la vie la
sante ou les biens p blics s assimile aux memes infractions que celles auxquelles i1
est fait reference a l4rticle L35 ci dessus

Article L37 Toute eau usee dont les taux de pollution excedent les limites fixees par
les textes en vigueur doit avant deversement ai egout public etre depolluee a
hauteur minimale de l excedent de pollution qu elle recele

Article L38 Les conditions et normes des installations de collecte d evacuation et

de depollution des eaux usees d origine domestique sont fixees par decret et

precisees Ie cas echeant par arrete du Ministre charge de I Assainissement

13



Section n Re1ime de I effluent d ori1ine pluviale
I

Article L39 Tou lieu public ou prive urbanise doit disposer d un systeme de
collecte et d evacua ion des eaux pluviales propre a eviter la stagnation de l eau

Article L40 Tou systeme de collecte et d evacuation des eaux pluviales doit

permettre a l issue une pluie l evacuation efficace des eaux de ruissellement sans

occasionner l imme sion d autres lieux publics ou prives proches ou eloignes

Article L41 Toutlieu public ou prive recepteur d eaux pluviales susceptibles de

stagnation doit etre raccordeau reseau public d evacuation si ce dernier est a moins
de trente metres de jistance de I une des limites accessibles du lieu conceme

La realisation et I e tretien de reseaux de drainage ou de collecte prives ainsi que les
branchements au r eau public sont a la charge des proprietaires des lieux raccordes

Article L42 Dans les cas ou il n existe pas de conduite fermee ou it ciel ouvert it
moins de trente me res de distance des limites accessibles du lieu concerne I eau

pluviale doit obligat irement s ecouler velS les sols permeables les plus proches sous

reserve des dispositions restrictives des articles L40 L72 et L74 de la presente loi et

des obligations de respect de la propriete d autrui

i
Article L43 Si ahcune possibilite d evacuation des eaux pluviales n existe Ie

proprietaire du lieu concerne doit entreprendre a ses frais les travaux permettant
l evacuation de ces ieaux sous reserve des dispositions des articles L40 L42 de la

presente loi I
Le proprietaire d un lieu recevant les eaux pluviales d un autre lieu peut se

prevaloir des dispo itions de la presente loi pour exiger la derivation des eaux

incommodantes

Article L44 Les I ispositions de I article L31 de la presente loi relatives a la
traversee des prop ietes voisines par des ouvrages d evacuation d eaux usees
s appliquent egalem ntaux dispositifs d evacuation d eaux pluviales

I

Article L4S Les eaux pluviales sont collectees en aval de leur rejet par les ouvrages
du domaine public
Les ministres charges de I Assainissement des Travauxroutiers de I habitat de
I Hydraulique de I Environnement ainsi que les collectivites locales sont

responsables chacun en ce qui Ie concenle des etudes et de la realisation de
I entretien et de la maintenance de ces ouvrages
Les taches sus indiquees peuvent toutefois etre confiees a un ou plusieurs
delegataires
Les conditions et la 1j1ature des taches devolues sont precisees par decret
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Article L46 Les ouvrages du domaine public destines a la collecte et a I evacuation

des eaux pluviales ne peuvent recevoir que des eaux d origine pluviale ai exception
des reseaux dits 1Imitaires crees pour recevoir conjointement les eaux d origine
pluviaIe et domesti ue definies dans la partie reglementaire du present Code
Les deversements coulements depots jets de substances autres que celles ci y sont

donc interdites sa autorisation du service charge de I assainissement

Article L47 Les onditions et normes des installations de collecte et d evacuation

des eaux d origine pluviale sont fixees par decret et Ie cas echeant precisees par
arrete du Ministre c ge de I Assainissement

I
Article L 48 Es autorisee l utilisation ou l accumulation artificielle des eaux

pluviaIes tombant s un fonds prive a condition qu elles y demeurent

En cas d accumulat on artificielle sur un fonds prive son exploitant peut etre tenu de
declarer la capacit et la nature des installations dans les conditions fixees par Ie
Code de I Eau

Article L 49 Les obligations des particuliers concernant l ecoulement des eaux

pluviales different seton que ces eaux tombent directement sur Ie sol ou sur Ie toit des
constructions

Article L SO La servitude d ecoulement veut qu un proprietaire qui ne desire pas
utiliser les eaux p uviales tombant sur son tenain puisse les laisser s ecouler

naturellement vers i lees fonds inferieur s Le proprietaire du terrain situe en

contrebas ne peut pas s opposer a recevoir les eaux pluviales provenant du fonds

superieur
Toutefois Ie propri4taire du fonds superieur n a pas Ie droit d aggraver l ecoulement
naturel des eaux pluviales a destination des fonds inferieurs

Sont notamment co sideres commeabusifs les comportements suivants

Ie fait pour un p oprietaire de faire s ecouler les eaux pluviales tombees sur son

terrain vers d aut es fonds que ceux naturellement destines ales recevoir

Ie fait pour un prbprietaire de laisser s ecouler brutalement les eauxpluviales qu il

avait retenues sui son fonds sans prevenir les proprietaires des fonds inferieurs

Ie fait pour un proprietaire de laisser s ecouler sur Ie fonds inferieur des eaux

pluviales qu il aurait polluees
La personne responsable de ces faits peut etre condamnee a remettre les lieux en etat
et a indemniser Ie proprietaire du terrain qui re oit les eaux

Article L SI La servitude d egout de toits interdit a tout proprietaire de faire
s ecouler directement sur les terrains voisins les eaux pluviales tombees sur Ie toit de

ses constructions
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Les eaux pluviales tombant sur les toits doivent etre dirigees soit sur Ie propre terrain
du proprietaire des onstructions soit sur la voie publique dans les conditions prevues li
par Ie pr sent codeiEn tout etat de cau e 11 est mterdlt de deverser des eaux pluvlales dans les ouvrages
d assainissement a lItonome

Section ill Re i e de I effluent d ori ine industrielle

Article LS2 Lors u un egout public est accessible a moins de soixante metres d un

lieu produisant des ftluents d origine industriel Ie dispositif d evacuation de ce lieu
doit etre raccorde ai egout public dans les conditions fixees par Ie Code de
l Environnement

etfl
ar Ie present code et ses textes d application

Article LS3 Tout installation cIassee susceptible de rejeter des eaux polluees doit

pour etre autorisee joindre a sa demande d autorisation de construire un dossier
decrivant Ie type dlactivite Ie dispositif d epuration qu elle compte mettre en place
pour se conformer aux dispositions de la presente loi ainsi que I engagement de

respecter les norm s de depollution fixees par les differents codes et leurs textes

d application
I

Article LS4 Toute installation classee raccordee au reseau de collecte d eaux usees
doit disposer d un abonnement aupres du Service charge de l assainissement Urie
convention specialei de deversement est signee avec ce Service avant Ie raccordement

i

Une copie de cette convention specIale est obligatoirement transmise au Ministere

charge de I environnement par Ie service charge de I assainissement

Article LSS La 10nvention speciale de deversement est etablie a la suite d une

enquete particuliere menee par Ie Service charge de I assainissement et fixant Ie debit
maximal du rejet rorigine des eaux a evacuer leurs caracteristiques physiques
chimiques et biologiques

i

En particulier il lest mentionne dans la convention les conditions generales
d admissibilite des ffluents rejetes leurs teneurs en substances polluantes et les flux
de pollution deteies

en fonction du debit rejere

Article LS6 Les neurs en substances polluantes dans les effluents rejetes dans Ie

reseau d egout public sont fixees sur la base des valeurs retenues par les textes en

vigueur notamment Ie code de l environnement et la norme senegalaise NS 05 061
Toutefois des valeurs differentes peuvent etre retenues par Ie service charge de
I assainissement en fonction du type d industrie et de la sensibilite du milieu

recepteur aux pollutions

Article LS7 Afin de respecter les criteres d admissibilite des effluents dans Ie
reseau d egout pub ic certaines eaux usees industrielles peuvent etre amenees a subir
un pretraitement pr alable
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Article LS8 En eas de rejets non conformes aux prescriptions de la convention

speciale ou de

rejet
pouvant perturber de maniere significative Ie fonctionnement du

reseau d egout ou de la station d epuration ou porter atteinte a la securite du

personnel d exploi tion Ie Service charge de l assainissement apres mise en

demeure non suiv e d effet peut obturer d office les branchements concemes et

suspendre immediafement les autorisations de deversement

Le Ministere charJe de I environnement est obligatoirement tenu informe de cette

suspension par Ie sJrvice charge de l assainissement

i

Article LS9 Le b anc ement par lequel s effectuent les rejets est obture sur constat

par un agent ass ente

Article L60 Les restations foumies par Ie Service charge de I assainissement pour
assurer la collecte et I epuration des eaux usees industrielles sont payees par les
installations classe s beneficiaires au moyen d une redevance dont Ie montant est

calcule sur la base
I
u volume d eau rejete et de la qualite des effluents

Cette redevance est fixee par arrete interministeriel des Ministres charges de

l assainissement de l environnement en fonction des couts d exploitation generes
par I epuration des aux industrielles

I

I
Article L61 Touie installation classee branchee sur Ie reseau d egout public doit

disposer d un systeme de comptage du debit qu elle y rejette Ce systeme de

comptage du debit doit etre valide par Ie Service charge de l assainissement

I
Article L62 Lorsque linstallation classee s alimente en eau pour tout ou partie a

partir d une source autre que Ie reseau public elle doit installer et entretenir a ses

frais un dispositif de comptage des volumes d eau consommes Le service charge de
l assainissement a cces aux differents compteurs d eaux consommees

Article L63 une
1
participation financiere speciale est requise si Ie rejet d eaux

residuaires d une i stallation classee entraine pour Ie reseau de collecte et la station
d epuration geres ar Ie Service charge de l assainissement des sujetions speciales
d equipement et d xploitation

Dans un tel cas I autorisation de deversement est subordonnee au versement de cette

participation financiere pour couvrir les frais d investissement et d exploitation

Article L 64 Les installations de pretraitement prevues par les conventions speciales
de deversement doivent etre en permanence maintenues en bon etat de
fonctionnement L s Installations Classees doivent justifier du bon etat d entretien de
ces installations I
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En particulier les vidanges prevues dans ces installations doivent etre realisees

chaque fois que necessaire L lnstallation Classee en tout etat de cause demeure seul

responsable de ces stallations et de leur bon fonctionnement

Article L 6S La erification de I existence des ouvrages de pretraitement internes
aux Installations lassees de leur dimensionnement et de leur bon entretien fait

partie des controles de conformite vises aux articles L 66 et L81 du present code

Article L 66 Desprelevements d echantillons d eaux et des controles peuvent etre

effectues par Ie Se ice charge de I assainissement a tout moment et partout ou c est

necessaire afin de verifier la conformite de la qualite des rejets par rapport aux

prescnptions de la onvention speciale Les analyses sont faites par Ie laboratoire du

Service charge de I assainissement ou tout autre laboratoire agree par ce dernier

Article L 67 U e Installation Classee ne peut etre pourvue que d un seul

branchement parti lier et a tout branchement ne peut etre raccorde qu une seuIe

Installation Classee

Des derogations pe lVent etre accordees qui sont laissees a I appreciation technique
du Service charge de l assainissement

Article L 68 Les interventions techniques que Ie Service charge de l assainissement

est amene a faire en raison des fautes ou des negligences commises par l Installation
I

Classee lui sont facturees sur la base des frais reellement engages

Section IV Regime de I effiuent d origine hospitaliere
I

Article L 69 L a torisation de rejet des eaux usees hospitalieres dans Ie reseau

d egout est accordtf par Ie Ministre charge de l Assainissement L autorisation fixe

suivant la nature du reseau d egout ou des traitements misen reuvre les

caracteristiques quel doivent presenter les eaux usees hospitalieres pour etre re9ues

Article L 70 Le ejet des eaux usees d origine hospitaliere dans Ie reseau d egout
impose les precautions suivantes

I
l installation d 1m reseau separatif si Ie reseau d egout est lui meme de type

I

separatif
Ie stockage et la recuperation des produits chimiques de laboratoire du mercure

issu des thermometres
I elimination des graisses et fecules contenus dans les eaux usees de cuisine

I elimination deS huiles et hydrocarbures des eaux usees issues des ateliers et

garages Les huiles usagees doivent etre stockees et recuperees par une entreprise
agreee
l installation de bassin tampon a la sortie des buanderies lorsqu il y a production
d eaux usees de emperature superieure a 300 C
I utilisation de detergents biodegradables a 90 au moins

I
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linstallation de separateur d amalgame a la sortie des cabinets dentaires

I elimination des produits radioactifs des eaux usees issues de la medecine

nucl6aire Ces eaux usees contaminees doivent etre stockees et recuperees par une

entreprise agreeJ
l elimination de produits de radiologie revelateurs fixateurs sels d argent
Les eaux usees fontaminees par ces produits doivent etre stockees et recuperees
par une entrepri e agreee

Article L71 Le nistre charge de 1 Environnement requiert I avis des Ministres

charges de I Assa ssement de la Sante avant toute fixation de normes applicables
aux eaux usees d 0 gine hospitaliere

TITRE m DES lISPOSITIONS PARTICULIERES

CHAPITRE I C nditions generales de rejet des eanx epurees
en mijieu naturel

I

Article L72 Les conditions de rejet des eaux usees epurees en milieu naturel

obeissent aux normes en vigueur au Senegal notamment celles indiquees dans le

code de lenvironnement et la norme NS 05 061

Article L73 Des taxes etredevances de rejet d eau en milieu naturel sont peryues

dans les conditions fixees par Ie Code de I Environnement

CHAPITRE IT Rfutilisation des eaux epurees d origine
domestique et industrielle

Article L74 Des Idecrets pris sur propositions conjointes du Ministre charge de

I Assainissement etdes ministres charges des secteurs d activites interesses flXent les

regimes et conditi ns d utilisation des eaux epurees et des residus issus de leur

epuration

Article L 7 S Le eaux usees d origine domestique peuvent apres traitement etre

utilisees a des fms gricoles et maraicheres conformement aux caracteristiques fixees

par l article L76

L irrigation restreinte conceme les cultures maraicheres ainsi que les zones de sport
et de loisirs

L irrigation non restreinte interesse les cultures ligneuses fourrageres et

I arboriculture fruitiere

Ces caracteristiques sont precisees par arrete conjoint des ministres charges de

I Assainissement f la Sante de I Agriculture et de I Environnement
i
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Article L 76 Les caracteristiques qualitatives des eaux usees domestiques reutilisees
doivent etre conformes ala recommandation de IOrganisation mondiale de la Sante
notamment en ce qui conceme

la teneur en coli ormes fecaux qui doit etre inferieure on egale a 1 000 UFC 100
ml dans Ie cas d l irrigation restreinte
la teneur en re fs de nematodes qui doit etre inferieure ou egale a un reuf

viablelitre aus i bien dans Ie cas de l irrigation restreinte que dans Ie cas de
l irrigation non streinte

Article L77 Po toute reutilisation autre que celles prevues aux articles L74 et

L75 de la presente oi les taux d epuration requis sont fixes par arrete des ministres
concernes

1Article L78 Les tions d epuration des eaux usees domestiques et industrielles et

leurs annexes et IUS generalement tous les systemes d elimination des dechets
liquides pour etre utorisees au titre des installations classees doivent respecter les
normes en vigueur t satisfaire aux exigences suivantes

I

a ne pas degager d odeur incommodante pour les populations environnantes

b ne pas laisser s echapper de fumees et gaz toxiques
c ne pas emettre de bruit au dela d unnombre de decibels admissibles

d ne pas perturber Ie milieu ecologique environnant

e s inserer harmonieusement dans Ie site
i

f ne pas laisser finfiltrer dans Ie sol de substances liquides autres que celles
autorisees par laJ presente loi

g respecter les regles d hygiene de salubrite et de securite ai egard du personnel qui
y travaille

I

Un decret pris sur roposition du Ministre charge de l Assainissement apres avis des
Ministres charges e I Environnement de I Urbanisme et de I Hygiene fixe Ie cadre
de ces exigences

CHAPITRE III oues de vidange
i

Article L79 Les dechargements et deversements de matieres issues de vidange de
fosses septiques en quelque lieu que ce soit sont interdits sauf s ils sont effectues
dans les conditions suivantes

temporairement dans des citernes etanches et couvertes

dans des stations d epuration prevues a cet effet
dans des endroir amenages tels que les deposantes
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Les deversements dans une station d epuration peuvent se faire soit directement soit

par l intermediaire du reseau afferent s il est apte ales recevoir

Le transport des b es de vidartge est assure par des camions agrees par Ie Ministre

charge de I Assaini sement ou ses delegataires
Article L80 Sont nterdits les deversements dans les deposantes

de produits de c age des reseaux

de produits de dange ou de curage contenant des hydrocarbures des acides des

cyanures des su fures
de corps et mati res solides liquides ou gazeux nocifs ou inflammables

de dechets men3fers meme apres broyage prealable
d ordures menageres meme apres broyage prealable
de dechets indu triels
de dechets d actvites de soins

de substances ra ioactives
Article L81 Les eversements pour l amendement des sols peuvent etre autorises

par Ie Ministre arge de I Assainissement sur avis du Ministre charge de

l Environnement a demande d autorisation comprend les plans des terrains sur

lesquels doit etre effectue l epandage
Une etude d impact sur l environnement est prealablement realisee aux frais du

demandeur pour la defmition des modalites de l epandage en tenant compte

de l aptitude du sol a recevoir les residus et son perimetre
des materiels et dispositifs d entreposage permettant Ie stockage provisoire entre

les periodes d epandage
des genes ou nuisances pour Ie voisinage

Les matieres doi ent etre uniformement repandues sur Ie sol puis enfouies
I

profondement par Un labour dans les premiers jours suivant l epandage L emploi de

I aspersion aerienne est interdit
I

Article L82 Lesentreprises de vidange sont agreees par Ie Service charge de

I assainissement
Article L83 Le conditions de collecte de transport de dechargements et

deversements des atieres issues de la vidange des fosses sont tixees par decret pris
sur propositions c njointes du ministre charge de I assainissement et des ministres

charges des secteur d activites interesses

i

Article L84 La di tribution et la repartition non massive de matieres de vidange a la

surface des terres hlbourables peuvent etre tolerees selon les dispositions de I article

L 1 06 si eUes sont pratiquees

a une distance de deux cents metres au moins de toute habitation

a unkilometre des parcs a coquillages
hors des perimetres de protection immediats et rapproches des sources de captage

et des emprises aqueducs transitant les eaux potables
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a une distance suffisante toujours superieure a quinze metres des cours d eau

puits baignades plages routes et chemins

Toutes les disposit ons doivent etre prises afin que les eaux de ruissellement ne

puissent en raison e la pente du terrain atteindre les endroits ou milieux proteges

Article L8S Les aracteristique des sous produits issus des stations de boues de

vidange doivent eg lement etre conformes aux normes tixees par arrete du Ministre

charge de I Assaini sement

Article L86 Les ntreprises de vidange sont soumises aI obligation de depoter au

niveau des deposant et doivent respecter les dispositions du present Code

Article L87 Les e treprises de vidange qui souhaitent deverser des matieres autres

que celles proven t des installations domestiques doivent obtenir l accord du

Service charge de I ssainissement

Elles engagent leur1responsabilite en cas de deversement de matieres non autorisees
ou qui perturbent Ie fonctionnement de la deposante

Article L88 Le deversement des matieres de vidange dans les deposantes gerees par

Ie Service charge de I assainissement donne lieu au paiement de redevances

calculees a la tonne ou au metre cube selon un tariffixe par arrete du Ministre charge
de I assainissement

I
I

CHAPITRE IV rotection des dispositifs publics d assainissement
contre les dommages

Article L89 11 st interdit aux personnes non autorisees de s introduire dans

l enceinte des statipns de pompage des stations d epuration et des deposantes de

boues de vidange p ur quelque motif que ce soit

Tout dommage oc asionne aux ouvrages est reprime dans les conditions prevues a

larticle L35 de la esente loi

Article L90 Les agents de l Etat et delegataires vises a larticle L198 de la presente
loi sont charges de la surveillance etde la protection des ouvrages d assainissement

publics

Article L91 Des zones non aedificandi sont etablies autour des ouvrages

d assainissement afin de les proteger et de les rendre accessibles aux services charges
de leur entretien
Des arretes interministeriels precisent la nature et l importance de chacune de ces

zones
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CHAPITRE V Assainissement autonome
I

Article L92 Les rejets d eaux usees des ouvrages d assainissement autonome

notamment des hot Is et immeubles situes dans des zones depourvues d un systeme
d assainissement c llectifdoivent faire l objet d un traitement prealable

Dans de tels cas I tilisation d une fosse septique n est pas suffisante pour epurer les

eaux usees et leur ejet en sortie de fosse est interdit

En cas de construc ion d un reseau public de collecte des eaux usees les immeubles

qui y ont acces doitent etre raccordes dans un delai de six mois a compter de sa mise

en servIce

En cas de raccor ement a un reseau collectif les ouvrages d assainissement

autonome sont mis ors d etat de servir ou de creer des nuisances par les soins et aux

frais du proprietair

En cas de defaillance Ie service d assainissement peut se substituer au proprietaire
agissant alors aux frais et risques de ce dernier Les ouvrages d assainissement

autonome mis hors de service on rendus inutiles pour quelque cause que se soit sont

vidanges et epures

Ils sont soit combles soit desinfectes s ils sont destines a un autre usage o

ArticleL93 Tou proprietaire d une habitation non desservie par un reseau public
d assainissement oit faire realiser une installation d assainissement autonome

conforme aux nonries en vigueur
I

Dans Ie cadre d uile habitation ancienne ne disposant pas d un terrain suffisant a

l etablissement d un assainissement autonome celui ci peut faire lobjet d un accord

prive a l amiable ntre voisins pour Ie passage d une canalisation ou toute autre

installation dans 1 cadre d une servitude de droit prive sous reserve du respect des

textes en vigueur I
i

Article L94 Tout proprietaire est tenu d assurer Ie bon fonctionnement de son

installation d assaimssement autonome

Article L9S Tout usager d une installation d assainissement autonome est tenu d en

assurer I entretien regulier

Article L96 Le controle de la conception de la realisation du bon fonctionnement

et de l entretien des installations d assainissement reieve du Ministre charge de

I Assainissement qu de ses delegataires
I
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S il est constate une carence dans l entretien d une installation les travaux sont

effectues d office a la charge du proprietaire par les delegataires

Article L97 Des edevances pour Ie controle de conception de realisation et de
fonctionnement de installations d assainissement autonome sont peryues dans les

conditions fixees p decret

TITRE ill

DES INFRACTIO SET SANCTIONS
I
I

CHAPITRE I A nts et procedures de constatation des infractions

Article L98 Les ctions prevues ala presente loi sont constat6es par les officiers
et agents de

policerdiCiaire
les agents et fonctionnaires commis a cet effet ainsi que

les delegataires Ian I exercice de leurs fonctions techniques

Ces agents fonctio aires et delegataires doivent reiever des services des ministeres
I

charges de I Assainissement de la Sante de I Urbanisme de I Habitat de

l Environnement des Eaux et Forets Ils peuvent egaIement reIever des collectivites

locales et des organismes techniques concessionnaires

Les agents ne relevant pas des forces de securite pretent serment devant Ie tribunal

regional du ressort conformement aux textes en vigueur
Dans I exercice de leur fonction ces agents beneficient du regime de protection prevu
par Ie code penal

I
Article L99 Dans Ie cadre de cette mISSIon de surveillance les agents
fonctionnaires et delegataires vises a I article L98 peuvent avoir acces aux domiciles

prives et dependandes
soit en presencjl ou sur requisition du procureur de la Republique ou du juge
d instruction
soit sur mandat 4elivre expressement par les autorites judiciaires competentes
soit dans l exerc ce de leurs fonctions techniques

En cas d infraction Ie Ministre charge de l Assainissement ou son representant a un

pouvoir de transaction dans les conditions fixees par les textes envigueur Toutefois

en cas de recidive route possibilite de transaction est ecartee
Le reglement de l amende de la transaction a pour effet d eteindre toute poursuite
sauf si l infraction constatee expose son auteur a une sanction autre que pecuniaire

Article LI00 Avcec I assentiment expres du proprietaire ou du locataire des lieux

visites les vi sites d miciliaires peuvent se faire a toute heure du jour et de la nuit par
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les agents et fonctionnaires commissionnes et de six heures a dix huit heures par les

delegataires I

Article LI0l LeJ actions et poursuites sont exercees directement par Ie Ministre

charge de l Assa ssement ou ses representants dfunent mandates devant les

juridictions compe entes sans prejudice du droit du ministere public pres lesdites

juridictions

Article LI02 Le agents et fonctionnaires vises ai article L98 peuvent en cas de

flagrant delit et dns les conditions prevues par les lois en vigueur proceder a
l arrestation des delmquants et les conduire devant Ie procureur de la Republique ou

Ie juge competent LiArticle LI03 D s l exercice de leurs fonctions les agents fonctionnaires et

delegataires peuverlt requerir la force publique

CHAPITRE n pOSitiOnS penales

Article LI04 Toute personne qui enfreint les articles L35 et L36 de la presente loi
est passible d un emprisonnement de deux mois a deux ans et d une amende de

20 000 F a 2 000 000 F ou de I une de ces deux peines seulement

Article LI0S Quiconque contrevient aux dispositions de la presente loi non

assorties de peines correctionnelles ou a ses decrets et arretes d application est

passible des peines prevues aux articles 2 et 3 du Code des contraventions

Article LI06 Estlpassible d un emprisonnement de deux mois a deux ans et d une

amende de 20 000 Fa 300 000 F ou de l une de ces deux peines seulement celui qui
met obstacle ai accomplissement des fonctions des agents fonctionnaires et

delegataires vises a Ilarticle L98 de la presente loi

Est passible des kemes peines celui qui a volontairement etabli une fausse
declaration en vue l echapper a I application de la presente loi

Article LI07 Le j ge saisi des poursuites en vertu des dispositions de la presente loi

peut faire application sur requisition du ministere public agissant a la requete du

Ministre charge de Assainissement ou d office des dispositions des articles 196 et

suivants du Code des Obligations civiles et commerciales relatives aux mesures

d astreinte
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ArticleL 108 Quicnque apres avoir fait lobjet des mesuresd astreinte prevues it
l article LI07 de la presente 10i commet dans les trois annees apres que Ie jugement
defmitif ait ete rendu une nouvelle infraction relevant des dispositions de Iarticle
LI06 est puni d un emprisonnement de onze jours a un mois et d une amende de
10 000 F a 20 000 F

Article LI09 Sont abrogees toutes dispositions contraires ala preseJlte 101

La presente loi sera executee comme loi de I Etat

Fait a Dakar Ie 08 Juillet 2009

eWADE

j i t t r


